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Appel à manifestation d’intérêt

Fonds de soutien à la mobilité et aux temps de dialogue et de partage de bonnes pratiques pour les Services Autonomie à Domicile (SAD)





Publié le 16 / 12 /2025


I- Contexte : 
Dans le cadre de la loi n°2024-317 du 8 avril 2024 portant mesures pour bâtir la société du bien vieillir et de l'autonomie (article 20), un fonds de soutien aux départements est mis en place pour améliorer les conditions de mobilité des aides à domicile et promouvoir des temps d'échanges de pratiques professionnelles.

Le décret n° 2025-817 du 13 août 2025 vient préciser les modalités de mise en œuvre. 
Pour que les SAD puissent bénéficier de ces aides, la CNSA demande aux départements de présenter deux programmes :
· Programme 1 : Un programme général de soutien à la mobilité : 
· Investissement,
· Aides générales à la mobilité.

· Programme 2 : Un programme favorisant l’organisation de temps de dialogue et de partage de bonnes pratiques entre les professionnels de l’aide à domicile. 
Pour pouvoir mobiliser ces fonds deux conditions doivent être réunies : consacrer à minima 50 % de l’enveloppe en investissement et répondre simultanément aux deux programmes.
Le présent appel à manifestation d’intérêt (AMI) a pour objet de couvrir sur 2 années les besoins des SAD en terme de mobilité (investissement, aides générales à la mobilité) et de renforcer les temps d’échanges de bonnes pratiques des professionnels. Il est ainsi demandé aux SAD de se projeter sur le programme 1 et/ou sur le programme 2 pour les années 2025 et 2026. (Attention un seul AMI pour 2025 et 2026)
· Concernant l’aide versée au titre de 2025 :
Le montant alloué au département du Pas-de-Calais est de 2 180 596 €. La dépense de l’aide attribuée au titre de l’année 2025 pourra s’étaler jusqu’au 31/12/2026 à l’exception des aides générales à la mobilité. Le département a fait le choix pour 2025 de flécher 90 % du financement sur la partie investissement du programme 1 et 10 % sur le programme 2. 

· Concernant l’aide versée au titre de 2026 :
Le montant prévisionnel alloué au département du Pas-de-Calais est de 2 907 461 €. La loi de financement de la sécurité sociale 2026 fixera définitivement le montant alloué par la CNSA au département ; l’enveloppe attribuée dépendra également du niveau de crédits directement consommés en 2025. Le département a fait le choix de flécher en 2026 50 % de la subvention perçue sur la partie investissement et 50 % réparti entre les aides générales à la mobilité et l’organisation de temps de dialogue et de bonnes pratiques.

II- Services éligibles
Est éligible tout service autonomie à domicile prestataire autorisé par le Département du Pas de Calais quel que soit son statut juridique. 



III- Objet de l’appel à candidatures

A) Programme 1 : Soutien à la mobilité
1. Aide à la constitution d’une flotte de véhicules à faibles émissions
Le département du Pas-de-Calais a mené en 2023 une étude représentative qui avait pour objectif de mesurer l’impact financier, organisationnel et humain de la mobilité au sein des SAD et de dégager des pistes d’action. De cette étude a découlé 4 actions financées par la dotation complémentaire :  le financement d’outil de gestion de parc de mobilité et/ou de moyens humains ; le forfait mobilité ; le conventionnement avec les plateformes mobilités du département « Ma mobilité 62 » et « Favoriser les déplacements écologiques ». Le fonds mobilité vient modifier et renforcer l’aide apportée aux SAD en terme de mobilité.
Pour 2025 en complément des actions de la dotation complémentaire, le présent AMI donne aux SAD la possibilité de financer l’achat ou la location de véhicules et/ou de déléguer intégralement ou partiellement l’achat et la gestion à une conciergerie.
Pour 2026, l’action « Favoriser les déplacements écologiques », sera sortie de la dotation complémentaire et remplacée par l’aide à l’achat et/ou la location de véhicules et/ou par l’adhésion aux services d’une conciergerie prévue par le fonds mobilité*. 
* Le financement de cette action sera cependant maintenu pour les services qui sont déjà engagés au titre de la dotation complémentaire, sur plusieurs années auprès d’un concessionnaire automobile ou autre, elle prendra fin à échéance de leur engagement.
Les dépenses d’investissement éligibles à l’achat ou à la location sont les véhicules d’entreprise à faibles et très faibles émission : soit les véhicules électriques, hydrogènes, gaz et hybrides rechargeables (annexe 1 de l’arrêté du 21 juin 2016) vélos, scooters, voitures sans permis compris; ainsi que l’installation et l’achat de bornes de recharge. L’article 3 du décret référencé ci-dessus précise que les dépenses ne doivent pas excéder 20 000 € par véhicule pour une aide directe à l’achat ou de 
4 000 € par an pour l’amortissement (non cumulable avec toute autre financement sur l’année 2025 ). Et que les dépenses de soutien à la location ne doivent pas excéder 350 € par mois et par véhicule.
La mise à disposition des services d’une conciergerie a pour objectif de répondre aux difficultés exprimées par les SAD notamment en terme de coût et de gestion de flotte de véhicules. En effet la gestion de la mobilité implique pour le SAD du personnel formé, une adaptation de l’organisation interne et génère des coûts financiers supplémentaires.

Objectif et mission d’une conciergerie de la mobilité : 
· Elle a pour objectif de simplifier et alléger la gestion et les coûts de la mobilité en interne pour les SAD.
· Elle a pour mission de prendre en charge tous les aspects liés à l’acquisition, l’entretien, l’assurance, la mise à disposition de moyens de déplacement et l’accompagnement des responsables de SAD et des salariés sur toutes les questions de mobilité.


En résumé, trois modalités de fonctionnement sont proposées :
Option 1 : Achat, gestion et entretien d’une flotte de véhicules intégralement prise en charge directement par le SAD.

Option 2 : choix du SAD de déléguer intégralement la gestion à la conciergerie pour une mise à disposition de véhicules (2 ou 4 roues) en cas d’impératifs liés à la nécessité de services. 

Option 3 : formule mixte ; une partie de la flotte en Option 1 et une autre partie en Option 2.


2. Aides générales à la mobilité
La période d’éligibilité des dépenses réalisées au titre des aides générales à la mobilité concernera uniquement l’exercice 2026.

Peuvent être concernées de façon non exhaustive les dépenses suivantes :
- Indemnités kilométriques entre déplacements non consécutifs
- Permis de conduire 
- Remboursement de transport en commun
- Chèques mobilité


En réponse à cet AMI, il est demandé aux SAD d’établir selon l’option choisie un projet d’investissement détaillant pour 2025 et 2026, les types et nombres de véhicules envisagés à l’achat ou à la location et les équipements complémentaires (ex bornes de recharges) ainsi que les aides générales à la mobilité envisagées pour l’année 2026. Et/ou de déterminer le coût du service de la conciergerie (tableau d’aide à la complétude en annexe). 
Vous trouverez en annexe 1 un fichier à compléter.

B) Programme 2 : Favoriser l’organisation de temps de dialogue et de partage de bonnes pratiques entre les professionnels de l’aide à domicile. 

Il est donné à l’ensemble des SAD la possibilité d’organiser en interne des temps de coaching collectif et/ou de mener des actions qui viennent consolider les relations et la communication internes aux équipes*. Pour cela ils pourront faire appel à des prestataires et/ou recourir à du personnel formé. (Tableau d’aide à la complétude en annexe).

*Cumulable avec les Groupes d’Analyse de Pratique financés via la dotation complémentaire.

IV- Règles d’organisation de l’appel à candidatures :

A) Modalités de réponse à l’appel à candidatures 
Chaque candidat devra adresser, en une seule fois, son dossier de candidature complet par voie dématérialisée, par courriel, à l’adresse suivante : 
Das.Sqf@pasdecalais.fr
La date limite d’envoi des candidatures est fixée au 30 janvier 2026. Les dossiers transmis après la date limite fixée ci-dessus ne seront pas retenus ni étudiés. Ils seront par nature irrecevables. 
En cas de pièces manquantes, le département enjoint le candidat à compléter son dossier dans un délai défini. En cas de non-respect de ce délai, le dossier est considéré comme irrecevable. 

Pour toute demande d’information, vous pouvez contacter : Madame Géraldine VANDENKERCKHOVE : Vandenkerckhove.Geraldine@pasdecalais.fr

B) Contenu du dossier de candidature
Le dossier de candidature pour 2025 et 2026 devra comporter obligatoirement :
· La fiche de candidature complétée datée et signée (modèle en annexe)
· Le fichier Excel renseigné sur les 2 onglets (tableaux d’aide à la complétude).

· Un engagement écrit du SAD à fournir toutes pièces justificatives de dépenses des sommes allouées.

C) Modalités et critères de sélection des candidatures par le département 

1. Procédure d’examen des dossiers : 

Le Département prendra connaissance du contenu des candidatures à l’expiration du délai de réception des réponses.
Les candidatures seront instruites par la Direction Autonomie Santé ; durant cette période, le Département peut être amené à proposer un temps d’échange oral avec les candidats. 
La procédure d’instruction se décline ainsi :
· Examen de la recevabilité des candidatures au vu des critères obligatoires :
- Complétude du dossier et respect du formalisme demandé 
Les dossiers transmis après la date limite fixée ci-dessus ou les dossiers incomplets ne seront pas retenus ni étudiés. 
· Analyse des projets, en fonction des critères de sélection figurant dans l’AMI.


2. Critères de sélection des candidatures :

[bookmark: _GoBack]L’instruction sera réalisée au regard du décret d’application de l’article 20 de la loi n°2024-317 du 
8 avril 2024 ainsi que sur : 
· La capacité technique et organisationnelle du SAD à réaliser les projets des programmes 1 et 2, ainsi que leur caractère opérationnel.
La sélection réalisée au regard des critères énumérés ci-dessus s’effectuera également au regard de l’enveloppe plafond disponible au titre de l’année 2025 et en fonction du fonds de soutien qui sera définitivement alloué par la CNSA en 2026.

3. Notification et publication des résultats :
Avant le 1er juin 2026 le conseil départemental notifie sa décision à chacun des services candidats.

4. Modalité de versement et d‘utilisation des soutiens :
Au titre de 2025, le soutien financier du département sera versé au SAD en une fois après la signature d’une convention, sur la base des pièces du dossier de candidature.
Le SAD s’engage à utiliser les crédits pour l’objet prévue dans la convention. Le département procédera à un contrôle de l’utilisation.
Au titre de 2026, un avenant à la convention pourrait être nécessaire si le montant définitivement arrêté par la CNSA intervient après signature de la convention initiale.
Les dépenses des aides 2025 et 2026 s’étaleront jusqu’au 31/12/2026.


V- [bookmark: IX._Annexes][bookmark: _bookmark23]Annexes
Annexe 1 : Fiche de candidature à joindre
Annexe 2 : Fichier Excel
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